
Espaces Naturels Sensibles
L’Indre grandeur nature

la forêt amenagée
Les espaces
naturels
sensibles :
un réseau
départemental
des sites
remarquables
protégés et
ouverts au
public pour
découvrir
“l’Indre
grandeur
nature“

1682
La forêt, les terres cultivées autour de Châteauroux 
et les forges de Clavières appartiennent au prince de 
Condé. Venant de Châteauroux, un chemin traverse 
la forêt en passant par la paroisse de Lourouer.
L’Abbaye de Grammont est déjà abandonnée. Elle 
avait été fondée au XIIIe siècle, placée sous la dépen-
dance de la communauté religieuse de Grammont en 
Limousin.
Le château de la Mothe n’existe plus. Seuls, subsis-
tent les étangs crées par les moines. Reliés les uns aux 
autres, ils se déversent dans l’Indre par un fossé.
La forêt se compose alors de quelques îlots de futaie 
(dont la Haute Forest de Grammont) et surtout de 
taillis de surface variable (de 11 à 700 arpents*), cou-
pés vers 30 ans. Chaque arpent (*) produit environ 
40 cordes de bois (160 stères).
*Un arpent : 0,5 ha

1682 - Carte générale des deux forêts de Châteauroux et de Bommiers et autres bois
appartenant à S.A.S. Mgr le Prince de Berry.
Document conservé aux Archives nationales - N/II/Indre/2
Cliché Atelier Photographique des Archives nationales.

Aujourd’hui
Domaniale depuis la Révolution, la forêt est divisée en petites unités appelées « parcelles », de surface 
comprise entre 15 et 25 hectares. Elles sont délimitées par de nouvelles voies rectilignes.
Avec la fermeture des forges au milieu du XIXe siècle et la demande croissante de bois d’œuvre,
l’administration forestière a choisi de s’orienter vers la production d’arbres de futaie.
Depuis 1940, les peuplements de futaie exploités sont remplacés systématiquement
par de jeunes semis issus de régénération naturelle.
Aujourd’hui, subsistent les emplacements des douves du château de la Mothe et de son village.
Deux étangs se maintiennent : Berthommiers agrandi en 1977 et les Deux Frères.
Les autres ont été abandonnés et ont peu à peu été envahis par la végétation.
Le village de Lourouer-les-Bois est devenu un hameau de la commune du Poinçonnet.

La forêt et l’Homme au fil du temps
L’espace représenté sur les cartes se situe dans le quart nord-est du massif 
de Châteauroux. Il englobe les étangs de Berthommiers et des Deux Frères.
Les trois illustrations montrent bien l’importance, au fil du temps,
de l’action de l’homme sur la forêt, découlant de ses besoins
et de ses activités. Très tôt il a façonné son environnement et son espace 
de travail en le cloisonnant par des chemins de toute nature.

Le Château de la Mothe
Ne restent aujourd’hui du Château de la Mothe que deux grands 
fossés surmontés d’un talus, le premier entourant le village, le 
second le donjon médiéval.
Le château est une des premières demeures fortifiées et sa 
construction est antérieure au XIIe siècle. Longtemps appelé 
« Le chastel de la Mothe au Prince », il appartient d’abord aux 
princes de Déols avant de passer, moins d’un siècle plus tard, 
dans la famille de Chauvigny.
Du XIVe au XVIe siècle, le château est d’apparence modeste. 
Pourtant le seigneur est puissant, étendant loin ses juridictions.
Il est ensuite abandonné du fait de sa situation isolée en forêt.
Il n’apparaît pas sur la carte de 1682.

Carte de 1785.
Document appartenant à l’Office National des Forêts, droits réservés, 
conservé aux Archives Départementales de l’Indre.
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Aujourd’hui

1785
Devenue royale sous Louis XV, la forêt
a été confiée en apanage au Comte d’Artois,
frère de Louis XVI.
Toujours exploitée en taillis pour la production de 
charbon de bois, la forêt est quadrillée de routes 
rectilignes qui délimitent de grands ensembles 
de même surface. Ces derniers sont coupés à 
tour de rôle suivant un règlement d’exploitation 
bien précis mis en place par la Maîtrise des Eaux 
et Forêts.
L’abbaye est une ruine.
Les étangs servent toujours de réservoir d’eau pour 
les hommes et les bêtes vivant dans la forêt.

Les communes d’Ardentes, Arthon, 
Châteauroux, Déols, Etrechet, 
Jeu-les-Bois, Le Poinçonnet 
et Saint- Maur participent à 
l’entretien de la forêt domaniale 
de Châteauroux.
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